
ARMATEURS

Assurance et responsabilité civile des armateurs

Pour préserver vos intérêts et couvrir votre responsabilité en cas d'incident,
Ascoma vous propose de souscrire une assurance entièrement pensée et
conçue pour les armateurs. Exploitation, dommages matériels et corporels ou
pollution, nous vous proposons des solutions individualisées.

Pour qui ?
Pour les armateurs ayant besoins de garanties solides afin d’exercer leur activité en toute
sérénité.

Vos attentes

Un interlocuteur expérimenté.

Une assurance qui couvre tous les aspects de votre métier.

Des garanties appropriées aux exigences du secteur maritime.

Notre réponse

Conseil & Courtier en Assurances

.
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L’assurance maritime P&I (Protection & Indemnity) est une assurance responsabilité civile
destinée aux armateurs de navires. Cette couverture protège l’armateur lors de l’exploitation de
son unité, notamment en cas de réclamation d’un tiers. Cette assurance garantit les dommages
matériels et corporels, la responsabilité en cas de collision et la pollution causée par le yacht
assuré.

Grâce à nos partenariats privilégiés avec les 13 P&I Club de « l’International Group of P&I Clubs
», nos équipes vous proposent un large choix de garanties :

VOTRE PROTECTION :

Protection couvrant la responsabilité civile en cas de collision au-delà du montant couvert
au titre de l’Assurance Multirisques ou d’une Assurance Responsabilité Civile

Dommages corporels, y compris décès d’un tiers

Soins médicaux pour l’équipage rémunéré et couverture des dépenses engagées pour le
remplacement, le rapatriement et les obsèques

Couverture de l’ensemble des dépenses engagées pour débarquer les membres d’équipage
rémunérés malades ou blessés

Frais de retirement de votre navire ou d’un tiers

Risques liés au remorquage

Frais d’hébergement de l’équipage rémunéré si votre navire est momentanément
inhabitable à la suite d’un accident

Pollution, y compris par hydrocarbures, ou autres dommages environnementaux ;

Dommages aux biens fixes et mobiles

Dommages causés par échouage

Dommages indirects (vagues causées par le navire etc.)

LES INDEMNITÉS

Amendes infligées par toute personne appartenant aux douanes, à l’immigration ou d’autres
autorités locales ou nationales

Dépenses liées aux frais d’expertise

VOTRE DÉFENSE

Frais de défense juridique d’un sinistre

Poursuites judiciaires menées au bénéfice ou à l’encontre du capitaine, des officiers, de
l’équipage rémunéré et/ou des invités à bord

Les +
Notre expertise et nos nombreux partenariats avec des assureurs spécialisés dans le secteur
maritime nous permettent de vous offrir un service sur mesure : des solutions concrètement
adaptées à vos besoins.

.



Demande de renseignements

.
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